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En application de l’arrêté du 01 février 2010, les prélèvements d'eau et analyses doivent être réalisés par un laboratoire accrédité COFRAC. 
FRÉQUENCES MINIMALES DES ANALYSES DE LÉGIONELLES DE L'EAU CHAUDE SANITAIRE 

	
POINTS  DE SURVEILLANCE
	
Analyses de légionelles OBLIGATOIRES
pour chacun des réseaux
d'eau chaude sanitaire


	Fond de ballon(s) de production et de stockage d'eau chaude sanitaire, le cas échéant.
	 1 fois par an
― dans le dernier ballon si les ballons sont installés en série
― dans l'un d'entre eux si les ballons sont installés en parallèle

	Point(s) d'usage à risque le(s) plus représentatif(s) du réseau ou à défaut le(s) point(s) d'usage le(s) plus éloigné(s) de la production d'eau chaude sanitaire.
	1 fois par an


	Retour de boucle (retour général), le cas échéant.
	 1 fois par an



L’L’objectif cible est de maintenir une concentration en légionelles inférieure à un niveau de 1000 UFC Legionella pneumophila (Lp) par litre d'eau au niveau de tous les points d'usage à risque.


Prélèvement de 1er jet : sur le premier litre d’eau dès l’ouverture. Le prélèvement montre une contamination au point d’usage.
Prélèvement de 2e jet : après désinfection du point de prélèvement si nécessaire et écoulement de 2 à 3 minutes jusqu’à la stabilisation de la température. Le prélèvement montre l’état global de contamination du réseau.
L'arrêté du 1er février 2010 prévoit des prélèvements au 2ème jet mais des prélèvements au 1er jet peuvent être réalisés en complément, suite à un cas de légionellose ou pour investiguer une  contamination du réseau ECS.


Le plan d'échantillonnage doit être établi :

· pour un programme de surveillance annuel,
· en cas d’investigation suite à un cas de légionellose ou lors d'une 
contamination environnementale.

Plan d’échantillonnage programmé annuel

Points à prélever au 2ème jet : 
· retour de boucle,
· fond de ballon,
· aux points d’usage à risque de l'ECS,
· aux points d’usage à risque de l'EF si la température est supérieure à 20°C.
Choix des points d'usage à risque :
· ce sont des points régulièrement utilisés et émettant des aérosols 
(ex : douche d’une chambre, douche collective, douchette salon de coiffure, douchette cuisine…), 
· des points d’usage défavorisés (éloignés physiquement de la production d’eau chaude sanitaire ou peu utilisés) doivent être ciblés aussi,
· les mesures sont réalisées sur l’eau chaude sanitaire et non sur l’eau mitigée (nécessité le cas échéant de prévoir des points de prélèvements spécifiques dans les colonnes de retours de boucle du point de puisage, ou de déverrouiller les dispositifs de sécurisation de la température des points de puisage),
· ils peuvent être variables d’une année sur l’autre.

Plan d’échantillonnage suite à un cas de légionellose ou lors d'une contamination environnementale (valeur supérieure à 1000 UFC/L en Legionella pneumophila aux points d'usage).
Le plan d'échantillonnage sera au minimum le plan annuel.

Les prélèvements pourront avoir lieu au 1er ou 2ème jet.



· informer sans délai l’ensemble des personnels en charge de la gestion de l’eau et des services d’hébergement concernés (dont l’EMH),
· rechercher l’origine des écarts avec les résultats des analyses antérieures et rechercher les causes de la prolifération de légionelles (vérifier les températures…),
· évaluer l’étendue de la contamination du réseau (points d’usages, colonne, boucle…),
· en fonction de l’analyse bénéfice/risque, supprimer les usages à risque (bains bouillonnants, douches…) et mettre en œuvre des moyens permettant de limiter les expositions aux aérosols (lavage au gant, bain, filtres etc…). Mettre en œuvre les mesures nécessaires à la maîtrise de la concentration en légionelles : détartrage, purge, réglage ou montée de la température, changement de flexible/pommeau de douche, travaux (éliminer des bras morts) …,
· fournir une information adaptée aux personnes âgées et à leurs familles,
· le cas échéant adopter un plan d’actions : diagnostic de réseau, programme de maintenances et de travaux.

Analyses de contrôle de l'efficacité des actions correctives et ou des opérations de désinfection curative. 

Deux campagnes de prélèvements seront nécessaires si des opérations de désinfection curatives sont mises en œuvre. 
Afin que les résultats d’analyses soient représentatifs de l’efficacité des opérations de désinfection curative, les prélèvements d’eau pour analyse de « recontrôle » des légionelles doivent être réalisés :

· au moins 48 heures après la mise en œuvre de la désinfection pour vérifier son efficacité, 

· et dans tous les cas, après un délai de 2 à 8 semaines pour s’assurer de l’effet de l’ensemble des mesures mises en place (équilibrage des réseaux, suppression des bras morts,...) et de l’absence de recolonisation des réseaux.



· Résultats définitifs adressés au responsable de l’établissement.
· Duplicata adressé par courriel, télécopie : 

·  au responsable des installations,
·  à la délégation de l'ARS.

La diffusion interne est assurée selon les modalités internes.
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Extrait «Gestion du risque lié aux légionelles» ARS Rhône-Alpes / Equipe Mobile d'Hygiène – CH Valence        

Gestion des soins en EMS / Fiches techniques : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html    
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Rédacteurs / Relecteurs : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias_auteurs.html  
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